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LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

CHEF DE L'ETAT'

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n"90-032 du 11 décembre 1990 portant constitution de la

RéPublique du Bénin ;

VulaProc|amationle2gmars2006parlaCourConstitutionnelledes
résultats définitifs de l'élection présidentielle du 19 mars 2006 ;

Vuledécretn"2007-300dulTjuin200Tportantcompositiondu
Gouvernement et ie décret n"zooz-soe du 03 août 2007 qui l'a modifié ;

vu le décret n" 2QO7-441 du 02 octobre 2007 portant attributions,

orgànisation et fonctionnement du Ministère de l'Enseignement

Se"condaireetdelaFormationTechniqueetProfessionnelle;

Sur proposition du Ministre de l'Enseignement Secondaire et de la

Formation et Professionnelle ,

LeConseildesMinistresentenduensaséancedu1".novembre2007,'

REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

dont les noms suivent'

ll s'agit de :

- Directeur de Cabinet

DECRET N' 2()O7- 509 DU 02 NOVEMBRE 2OO7

Portant nomination de Directeur de Cabinet et

de Directeur Adjoint de Cabinet du t\4inistre

de I'Enseignement Secondaire et de la
Formation Technique et Professionnelle'

o

Article 1"': Sont nommées dans les fonctions respectives de Directeur de

cabinet et de Directeur Adjoint de cabinet du liilinistre de I'Enseignement

SeconUaire et de la Formaiion Technique et Professionnelle' les personnes

DEC R E T E:

ltilonsieur Cocou Rigobert TOSSOU

Nilonsieur Kohovi HESSOU- Directeur Adjoint de Cabinet
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Artic le2 Le présent décret qui abroge toutes dispositions antérieures

renà efet pour compter de la date de prise de fonctions des

sera publié au Journal Officiel'
contraires, p

intéressés et

Fait à Cotonou, le 02 novernbre 2OO7

Par le Président de la RéPublique,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

o
Le li/linistre des Finances, Le Ministre de l'Enseignement

Secondaire et de la Formation
Technique et Professionnelle,

Bernadette SOHO AGBOSSOU
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Soulé Mana LAWANI

Dr Boni YAYI


